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Code civil

Section III — Des devis et des marchés

Extrait

Article 1793

Version du 7 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Lorsqu’un architecte ou un entrepreneur s’est chargé de la construction à forfait d’un bâtiment, d’après un plan arrêté et convenu avec le
propriétaire du sol, il ne peut demander aucune augmentation de prix, ni sous le prétexte d’augmentation de la main-d’œuvre ou des matériaux,
ni sous celui de changemens ou d’augmentations faits sur ce plan, si ces changemens ou augmentations n’ont pas été autorisés par écrit, et le prix
convenu avec le propriétaire.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Lorsqu’un architecte ou un entrepreneur s’est chargé de la construction à forfait d’un bâtiment, d’après un plan arrêté et convenu avec le
propriétaire du sol, il ne peut demander aucune augmentation de prix, ni sous le prétexte d’augmentation de la main-d’œuvre ou des matériaux,
ni sous celui de changements ou d’augmentations faits sur ce plan, si ces changements ou augmentations n’ont pas été autorisés par écrit, et le
prix convenu avec le propriétaire.
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